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Mise en œuvre d’un contrat de liquidité 
 
 
 
Ormes, le 8 juillet 2009 
 
 
Afin de garantir une bonne animation du titre et favoriser sa liquidité, VERGNET SA annonce la 
mise en place d’un programme de rachat d’actions et la mise en œuvre d’un contrat de liquidité. 
 
Dans le cadre du lancement d’un programme de rachat d’actions, VERGNET SA dont les titres sont 
admis aux négociations sur NYSE-ALTERNEXT confie la mise en œuvre d’un contrat de liquidité, 
conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers, à 
la société de bourse Gilbert Dupont, à compter du 9 juillet 2009. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, 100 000 € en espèces ont été affectés au compte de liquidité. 
 
 

 

A propos de Vergnet SA 

VERGNET SA a été créée en 1988 par son dirigeant actuel, Marc Vergnet, figure historique du développement durable. 

Aujourd’hui VERGNET est l’industriel de référence sur ses deux métiers : la conception et la fabrication d’éoliennes 
pour les marchés FARWIND® et les équipements d’adduction d’eau en Afrique. 

Fort de technologies uniques et brevetées, le Groupe a installé à ce jour près de 600 éoliennes FARWIND® et alimente 
en eau plus de 40 millions de personnes dans le monde. 

Le Groupe accélère sa croissance en développant une nouvelle génération d’éoliennes d’une puissance de 1 MW et une 
gamme innovante d’équipements d’adduction et de traitement de l’eau. 

Le groupe VERGNET est coté en continu sur Alternext depuis le 12 juin 2007 (FR0004155240 – ALVER). 
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